
CONVENTION  INDIVIDUELLE  DE  MISE  A DISPOSITION  

Entre  :

L’École  des  ingénieu r s  de  la  Ville  de  Paris,  sis  80  Rue  Rebeval,  75019  Paris,
représ e n t é  par                                 Monsieur  Franck  JUNG,  en  sa  qualité  de  Directeu r
Général  de  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  (EIVP),  dûment  habilité  aux  fins
des  présen te s ,  

d’une  part ,

et

La  Ville  de  Paris,  domiciliée  à  Hôtel  de  Ville  75196  PARIS  RP,  représe n t é e  par
Madam e  Marie  VILLETTE,  en  sa  qualité  de  Secré t ai r e  Général e  de  la  Ville  de  Paris,
dûment  habilitée  aux  fins  des  présen te s ,  

d’aut re  par t ,

Il  a  été  convenu  et  arrêt é  ce  qui  suit  :

ARTICLE  1  : OBJET

Sur  demand e  de  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  et  avec  l’accord  de
l'inté r es s é ,  Monsieur  Bachir  KERROUMI,  attach é  des  administ r a t ions  parisienn es
titulaire ,  est  mis  à  disposition  de  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  dans  le
cadre  du  renouvelleme n t  de  la  convention  signée  le  20  février  2018.

Celle- ci  est  établie  en  vue  de  concevoir  des  protocoles  relatifs  à  la  résilience  urbaine
inclusive,  en  direct ion  des  populat ions  vulnérables .

La  présen t e  convention  a  pour  objet  de  précise r  les  modalités  applicables  à  la  mise  à
disposition  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI  conformé m e n t  aux  dispositions  de   la
loi  n°  84- 53  du  26  janvier  1984  (articles  61  et  suivants)  et  du  décre t  n°  2008- 580  du
18  juin  2008.

Les  élément s  de  mission  joints  à  la  présen t e  convention  précise  la  nature  des
activités  qui  lui  seront  confiées.

La  présen te  convention  est  conclue  à  titre  gratui t .

ARTICLE  2  : DUREE  DE  LA MISE  À DISPOSITION  

Monsieur  Bachir  KERROUMI  est  mis  à  disposition  jusqu’au  28  février  2024,  soit  pour
une  durée  de  2  ans  à  compte r  de  la  fin  du  renouvelleme n t  de  la  précéde n t e
convention  qui  prenai t  effet  le  1 er  mars  2020  pour  une  durée  de  2  ans.

La  mise  à  disposition  pourra  être  prorogé e  sur  deman d e  de  l’École  des  ingénieu r s  de
la  Ville  de  Paris  après  accepta t ion  conjointe  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI  et  de  la
Ville  de  Paris
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La  demand e  de  prolonga t ion  accep tée  par  Monsieur  Bachir  KERROUMI  devra  être
adressé e  par  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  par  courrie r  au  plus  tard  3
mois  avant  la  date  d’expirat ion  de  la  durée  initialeme n t  convenu e .

ARTICLE  3  : CONDITIONS  DE  LA MISE  A DISPOSITION

Monsieur  Bachir  KERROUMI  exerce ra  son  activité  à  temps  plein  dans  les  locaux  de
l’École  des  ingénieu r s  de  la  Ville  de  Paris.

Monsieur  Bachir  KERROUMI  est  placé  sous  l’autori té  fonctionnelle  de  l’École  des
ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  qui  devient  civilement  respons a ble  en  qualité  de
commet t a n t  et  renonce  de  ce  fait  à  tout  recour s  contre  la  Ville  de  Paris  pour  les
domma g e s  qui  seraien t  causés  par  Monsieur  Bachir  KERROUMI  dans  l’exercice
ou  à  l’occasion  des  fonctions  pour  lesquelles  il a  été  mis  à  disposition.

Conformé m e n t  aux  dispositions  de   l’article  61  de  la  loi  n°  84- 53  du  26  janvier  1984,
l’EIVP  est  responsa ble  des  conditions  d’exécution  du  travail  telles  qu’elles  sont
déte rminé e s  par  les  dispositions  légales  et  conventionn elles  dont  relève  l’entité
d’accueil.  

Les  règles  relatives  à  la  durée  du  travail,  les  repos  hebdoma d ai r e s  et  les  jours  fériés,
ainsi  que  les  règles  d’hygiène  et  de  sécuri té  au  sein  de  l’EIVP,  sont  donc
applicables  à  M.  Bachir  KERROUMI.

Si  la  fonction  exercée  nécessi te  une  surveillance  médicale  renforcé e,  spéciale  ou  
relavan t  de  l’arrê t é  d’aptitude ,  les  obligations  afféren te s  sont  à  la  charge  de  l’EIVP.

Monsieur  Bachir  KERROUMI  bénéficie  du  nombre  de  jours  de  congés  payés
déte rminé  par  le  statu t  de  l’EIVP  pour  son  personn el .

La  Ville  de  Paris  devra  recevoir  de  la  part  de  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de
Paris  toutes  les  informa tions  afféren tes  aux  absences  du  collabora t e u r  (congés
annuels ,  maladie ,  accident  du  travail…),  dont  les  justificatifs  devront  être
adressé s  à  la  Ville  de  Paris.

Monsieur  Bachir  KERROUMI  bénéficie ra  d’un  entre t ien  annuel  avec  son  supérieu r
hiérarchiqu e  ou  le  responsa ble  sous  l’autori té  duquel  il  est  placé,  à  l’issue  duquel  un
rappor t  sur  sa  manière  de  servir  sera  établi  et  sur  lequel  il  pourra  porte r  ses
observa tions .  Ce  rappor t  sera  ensuite  adress é  à  la  Ville  de  Paris.

Les  actions  de  formation  professionn elle  continue  réalisées  pour  les  besoins  de  la
mission  confiée  à  Monsieur  Bachir  KERROUMI  dans  le  cadre  de  sa  mise  à
disposition,  seront  prises  en  charge  par  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de
Paris.

Monsieur  Bachir  KERROUMI  conserve r a  tous  les  droits  individuels  attach és  à  sa
qualité  de  fonctionnai r e  titulai re  de  la  Ville  de  Paris  (notam m e n t  la  protec tion
sociale  et  le  régime  de  ret rai te)  que  lui  confère  son  statu t .

Monsieur  Bachir  KERROUMI  conserve  égaleme n t  ses  droits  conce rn a n t  son
déroulem e n t  de  carriè re .

Pendan t  la  durée  de  sa  mission  Monsieur  Bachir  KERROUMI  aura  accès  aux  mêmes
conditions  que  les  salariés  de  la  Ville  de  Paris  et  aux  installa tions  collectives,
aux  moyens  de  transpor t  collectifs,  notam m e n t  celles  de  restau r a t ion .
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Le  pouvoir  disciplinai re  reste  exclusiveme n t  assuré  par  la  Ville  de  Paris.  Aussi,
l’École  des  ingénieu r s  de  la  Ville  de  Paris  devra  porte r  à  la  connaissan ce  de  la
Ville  de  Paris  toute  faute  ou  tout  manque m e n t  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI
dans  l’exécution  de  ses  fonctions .

ARTICLE  5  : REMUNERATION

5.1  – Rému n é r a t i o n  de  Mons i e u r  Bachir  KERROUMI

Sur  la  base  de  l’estimat ion  financière  annuelle  jointe  à  la  présen te  convention,
Monsieur  Bachir  KERROUMI  continue  de  percevoir  de  la  Ville  de  Paris  la
rémun ér a t ion  de  base  ainsi  que  les  primes  et  indemnité s  afféren tes  à  son  statu t
et  son  grade,  ainsi  que  des  revalorisa t ions  y afféren te s .

Cette  convention  est  conclue  à  titre  gratui t .

5.2  – Bulle t i n  de  paie

La  confection  du  bulletin  de  paie  et  le  règleme n t  de  la  rémun é r a t ion  seront  effectués
par  la  Ville  de  Paris.

Les  charges  patronales  afféren tes  à  la  rémuné r a t ion  seront  acquit tée s  par  la  Ville  de
Paris.

ARTICLE  6  : PROTECTION  SOCIALE

En  matiè re  de  protec tion  sociale,  Monsieur  Bachir  KERROUMI  est  soumis  au  régime
applicable  aux  fonctionn ai r e s  en  position  normale  d’activité.

En  cas  d’acciden t  du  travail  ou  de  traje t  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI  pendan t  la
période  de  mise  à  disposition,  la  Ville  de  Paris  s’engag e  à  fournir  à  l’École  des
ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  l’ensemble  des  informat ions  et  élément s  nécessai r e s
lui  perme t t a n t  de  procéde r ,  dans  les  délais  impart is ,  aux  déclara t ions  qui  lui
incomben t .

ARTICLE  7  : REINTEGRATION  A LA VILLE  DE  PARIS

La  mise  à  disposition  prend  fin  à  l’expira t ion  de  la  période  définie  au  terme  de
l’article  2,  renouvelleme n t s  éventuels  compris.  

La  mise  à  disposition  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI  pourra  prendre  fin  avant  le
terme  initialeme nt  fixé  sans  préavis  pour  des  raisons  disciplinai res .  

Pour  tout  autr e  motif,  elle  pour ra  prendre  fin  avant  le  terme  initialemen t  convenu,
sous  réserve  d’un  préavis  de  3  mois,  à  l’initiative  de  l’une  des  parties  à  la
présen te  convention,  ou  sur  demand e  de  Monsieur  Bachir  KERROUMI,  accepté e
par  l’École  des  ingénieur s  de  la  Ville  de  Paris  et  la  Ville  de  Paris

A son  retour ,  si  Monsieur  Bachir  KERROUMI  ne  peut  être  affecté  aux  fonctions  qu’il
exerçai t  précéd e m m e n t  dans  son  service  d’origine,  il  sera  affecté  dans  l’un  des
emplois  que  son  grade  lui  donne  vocation  à  occupe r ,  conformé m e n t  aux
dispositions  législa tives  et  réglemen t ai r e s  en  vigueur .  
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Fait  en  trois  (3)  exemplaire s  originaux,  à  Paris  le  

Pour  l’École  des  ingénieur s  Pour  la  Ville  de  Paris           
de  la  Ville  de  Paris La  Secré t a i r e  Générale ,
Le                                   , Le                                 ,

 

Frank  JUNG Marie  VILLETTE

                                              Le ,

Bachir  KERROUMI
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